
Puiblié par De MONTIGNY & Cie.,

SOUS LA DIRECTIONX DE LA CHAMBRE D'AGRICULTURE DU
BAS-CANADA.

AVEC 1-A COLLA1BORATION

Des Présidents et Secrétaires de 68 Sociétés d'Agriculture de Comtés,

DU DR. SMALLWOOD, M. D. L. L. D.

Sommaire de ce NTnméro.

Page
CHRON'lIQUE. AGRICOLE, Mars 186 I-Sucre d'Erable-Couebes Chaudes.. 115
Nouvelle Snciété ............................................. 14S
Des diverses Races de Moutons Anglais--Le Mouton en France .......... 148
Insectes sur les Moutons ..................................... 151
Croisemnent des Races... a.............................151
Mýouches à Miela................... . . 0. ......... 153
CONSEILS....................................................... 154
IIORTICULTRE-Tomate, etc ............ .............. ...... 5
EGcoNxoM-iEi DoNIESTIQUE-Considérations et recettes sur la fabrication du

da fromnage ............ a........................158
Remiède con)tr2e les brûlures ..................... .................... 61
NOTES DE MfDECINE VÉTRINAIRE................................ 16,2
PETITE CiRoNIQuE.............................................. 163
VARIÉTÉs-FéliX ou1 le jeune cultivateur ................ o*........... 165
OBSERVATIONS 'MÉTÉORO LOGIQUES, Décembre........................ 168
Palix COuRý,, -s .......... ........... 09.......................6S

AVIS.
0fZýToute lettre concernant la rédaction, L'abonnement ou les annonces doit

être adressée à DEM1ONTIGNY & CIE., affranchie, sinon elle sera refusée.
G:I7Aunonecs 10 cents par ligne, (Brevier,) invariablement publiées dans

les deux langues. Adresses d'affaires, $5 par an. On n'a pas droit à plus de
deux lignes pour ce prix.

~L-7 Abonnement, UN DOLLAR par an, payable d'avance. Tout abonne-
ment doit datcr du 1er Septembre.

UC-On ne souscrit pas pour moins d'un an.-Pour discontinuer d'être sous-
cripteur il faut donner un mois d'avis avant l'échéance de l'année d'abonnement.

LEE'Extrait de la loi concernant l'Agriculture, ý20 Victoria, Chap. 32, Sec-
tion 15 " ,Sitles dites Chambres ou aucune d'elles publie un Journal mensuel
,-te., il sera du devoir des Sociétés d'Agriculture qui reçoivent une part de l'allo-
cation publique de donner avis du temps et du lieu de leurs Exhibitions dans les
journaux ainsi publiés ou adoptés par les dites Chambres respectivement.,"


